
 

Moulins, le 08 avril 2025 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Aujourd'hui, nous sommes réunis pour une session importante du Comité Social 
Territorial (CST) du Conseil départemental de l'Allier. Cependant, il est de notre devoir 
de vous informer que la CGT a pris la décision de ne pas siéger lors de cette réunion. 
 
Cette décision n'a pas été prise à la légère. Elle est le résultat d'une accumulation de 
frustrations et de déceptions face au manque de considération et d'écoute dont font 
preuve les organisations syndicales au sein de cette instance. 
 
Le CST doit avoir pour ambition de devenir un lieu d'échange et de concertation où les 
représentants du personnel peuvent faire entendre leur voix et défendre les intérêts 
des agents. Malheureusement, force est de constater que cet objectif n'est pas atteint, 
vous prévoyez trop de points d’un ordre du jour en une heure dont des dossiers 
particulièrement importants pour les agents. 
 
Nos revendications, nos propositions et nos alertes restent trop souvent lettre morte. 
Les décisions sont prises sans réelle prise en compte de nos avis, et les conditions de 
travail des agents continuent de se dégrader. Cette situation est inacceptable et ne 
peut plus durer. 
 
La CGT, fidèle à ses valeurs de défense des droits des travailleurs, ne peut cautionner 
une instance où le dialogue social est ainsi bafoué. Nous refusons de participer à une 
mascarade où notre présence ne servirait qu'à légitimer des décisions prises sans 
nous. 
 
Nous appelons donc à une remise à plat des modalités de fonctionnement du CST. Il 
est urgent de redonner toute sa place au dialogue social, de respecter les 
organisations syndicales et de prendre en compte leurs avis. Nous sommes prêts à 
nous engager dans cette voie, mais il est nécessaire que la volonté soit partagée par 
l'ensemble des parties prenantes. 
 
En attendant, la CGT continuera de défendre les intérêts des agents par tous les 
moyens à sa disposition, y compris en dehors de cette instance. Nous restons 
mobilisés et déterminés à faire entendre notre voix, quelles que soient les difficultés. 
 
Nous vous remercions de votre attention. 
 

Les représentants du personnel CGT CD03 

 


